
 

 
 

   

     

 

 

11.12.2025 

Annonce des Prix du Cacao de Fairtrade International - Décembre 2025 

 

Chers Partenaires, 

Lors de sa réunion du 24 novembre 2025, le Comité des Standards (CS) a approuvé un nouveau Prix Minimum 

Fairtrade pour les marchés réglementés de 3500 USD/MT (Ghana) et 3200 EUR/MT (Côte d’Ivoire) pour le 

Cacao. De plus, le CS a décidé d’une nouvelle Prime Fairtrade de 275 USD/MT (250 EUR1/MT pour la Côte 

d’Ivoire2) et d’un Différentiel Biologique de 450 USD/MT (410 EUR/MT pour la Côte d’Ivoire) pour les fèves de 

cacao de tous les pays. En outre, une nouvelle exigence relative à l’allocation de la Prime pour les pays 

réglementés sera ajoutée au Standard pour le Cacao (voir aussi ci-dessous). Pour plus d'informations sur ces 

décisions, veuillez vous référer au procès-verbal de la réunion du Comité des Standards, qui sera publié sur ici 

notre site Web vers la mi-janvier, une fois approuvé par le CS.  

Veuillez noter que le nouveau Prix Minimum Fairtrade pour les pays non réglementés (monde, sauf le Ghana 

et la Côte d'Ivoire), fixé à 3500 USD/MT a été approuvé le 28 mars de cette année et est applicable depuis le 

1er octobre 2025.  

Les changements pour les pays réglementés (Côte d’Ivoire et Ghana) 

Pour la Côte d’Ivoire et le Ghana, les deux pays réglementés, le nouveau Prix Minimum Fairtrade pour les fèves 

de cacao conventionnelles, la nouvelle Prime et les nouvelles règles relatives à l’Allocation de la Prime ainsi 

que le Différentiel Biologique deviennent obligatoires pour les livraisons des Organisations de Petits 

Producteurs (OPP) à compter du 1er octobre 2026. Veuillez consulter le tableau 1 ci-dessous pour plus 

d'informations.  

Les modifications du Standard pour le Cacao concernant l'allocation de la Prime pour les pays réglementés 

(Côte d'Ivoire et Ghana) seront annoncées en janvier 2026 et entreront en vigueur en même temps que les 

nouveaux prix à partir du 1er octobre 2026. Ces changements comprennent l’introduction de pourcentages 

nouveaux et fixes de la Prime Fairtrade, soit 40 % pour les versements en espèces aux membres de la 

coopérative, ainsi que 10 % chacun pour les investissements de la Prime dans l'organisation de producteurs, 

dans les services agricoles pour les membres et dans les communautés.  

 
1 Pour calculer les prix équivalents en euros pour la Côte d'Ivoire, un taux de change annuel moyen de la Banque centrale européenne a 
été utilisé, d'août 2024 à juillet 2025. 
2 Étant donné que la monnaie locale en Côte d'Ivoire est rattachée à l'euro, nous définissons également les prix de la Côte d'Ivoire en euros 
depuis 2023 afin de minimiser l'impact des fluctuations des taux de change, de mieux nous aligner sur les réalités commerciales et d'assurer 
une plus grande stabilité des prix pour les producteurs. Cela signifie que les commerçants doivent payer les prix en EUR ou en USD tels 
que publiés par Fairtrade International lors de l'achat de cacao auprès de coopératives dans les pays d'origine. 

Andreas Kratz 
Directeur Standards et Prix 
a.kratz@fairtrade.net 
 

À : Producteurs et acteurs commerciaux de Cacao 
Fairtrade 

 Membres de Fairtrade 
CC :  Comité des Standards 
 Personnel de Fairtrade International 
  Personnel de FLOCERT 
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Changements pour les pays non réglementés (monde, sauf le Ghana et la Côte d'Ivoire) 

Pour les pays non réglementés (monde, à l'exception du Ghana et de la Côte d'Ivoire), la nouvelle Prime 

Fairtrade et le nouveau Différentiel Biologique doivent être payés pour les contrats OPP et d'exportation signés 

à partir du 11 juin 2026 et pour toute livraison jusqu'au 30 septembre 2026. Pour les contrats signés avant le 

11 juin 2026 dans les pays non réglementés, les livraisons de cacao au niveau OPP peuvent encore être 

effectuées jusqu'au 30 septembre 2026 en appliquant les valeurs actuelles de la Prime et du Différentiel 

Biologique. Ensuite, la nouvelle Prime et le nouveau Différentiel Biologique s'appliquent aux livraisons de tous 

les contrats OPP et d'exportation. 

Prix des produits semi-transformés 

À la suite des nouveaux Prix Minimum Fairtrade, Prime Fairtrade et Différentiel Biologique pour les fèves de 

cacao, les prix des produits semi-transformés achetés directement auprès des petites organisations de 

producteurs (OPP) certifiées Fairtrade ont également été ajustés. Vous trouverez ci-dessous le tableau 2 

récapitulatif présentant les nouveaux prix pour les fèves, la liqueur, le beurre et la poudre. 

La liste complète de tous les Prix Fairtrade est également disponible dans notre Tableau des Prix sur notre site 

Web à l’adresse suivante : http://www.fairtrade.net/price-and-premium-info.html.   

Pour plus d'informations, veuillez contacter l’unité Standards & Prix à standards-pricing@fairtrade.net    

 

Cordialement, 

Andreas Kratz 

 

Tableau 1: Prix Fairtrade actuels et nouveaux pour les fèves de Cacao 

Forme/ Région Unité Niveau 
de prix 

Prix 
Minimum 
Fairtrade 

Prime 
Fairtrade 

Différentiel 
Biologique Validité 

Fèves 

Monde 
(sauf Côte d'Ivoire 
& Ghana) 

(USD/MT) FOB 3500 240 300 Actuel jusqu'au 
11/06/2026 

Ghana (USD/MT) FOB 2400 240 300 Actuel jusqu'au 
01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/MT FOB 2206 221 276 Actuel jusqu'au 
01/10/2026 

Monde 
(sauf Côte d'Ivoire 
& Ghana) 

(USD/MT) FOB 3500 275 450 À partir du 
11/06/2026 

Ghana (USD/MT) FOB 3500 275 450 À partir du 
01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/MT FOB 3200 250 410 À partir du 
01/10/2026 

http://www.fairtrade.net/price-and-premium-info.html
mailto:%20standards-pricing@fairtrade.net


 

 
 

   

Tableau 2: Prix Fairtrade actuels et nouveaux pour les produits semi-transformés de cacao, 
applicables uniquement en cas d’achat direct auprès de petites organisations de producteurs certifiées 
Fairtrade (OPP)  

Forme/Région Unité Niveau 
de prix 

Prix Minimum 
Fairtrade 

Prime 
Fairtrade 

Différentiel 
Biologique Validité 

Liqueur 

Monde 
(sauf Côte 
d'Ivoire & Ghana) 

(USD/
MT) EXW 4063 300 375 Actuel jusqu'au 

11/06/2026 

Ghana (USD/
MT) EXW 2688 300 375 Actuel jusqu'au 

01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/
MT EXW 2470 276 345 Actuel jusqu'au 

01/10/2026 
Monde 
(sauf Côte 
d'Ivoire & Ghana) 

(USD/
MT) EXW 4063 344 563 Du 11/06/2026 au 

11/06/2026 

Ghana (USD/
MT) EXW 4063 344 563 Du 01/10/2026 au 

01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/
MT EXW 3708 314 513 Du 01/10/2026 au 

01/10/2026 

Beurre 

Monde 
(sauf Côte 
d'Ivoire & Ghana) 

(USD/
MT) EXW Prix du marché 479 375 Actuel jusqu'au 

11/06/2026 

Ghana (USD/
MT) EXW Prix du marché 479 375 Actuel jusqu'au 

01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/
MT EXW Prix du marché 440 345 Actuel jusqu'au 

01/10/2026 
Monde 
(sauf Côte 
d'Ivoire & Ghana) 

(USD/
MT) EXW Prix du marché 549 563 À partir du 

11/06/2026 

Ghana (USD/
MT) EXW Prix du marché 549 563 À partir du 

01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/
MT 

EXW Prix du marché 501 513 À partir du 
01/10/2026 

Poudre 

Monde 
(sauf Côte 
d'Ivoire & Ghana) 

(USD/
MT) EXW Prix du marché 425 375 Actuel jusqu'au 

11/06/2026 

Ghana (USD/
MT) EXW Prix du marché 425 375 Actuel jusqu'au 

01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/
MT EXW Prix du marché 391 345 Actuel jusqu'au 

01/10/2026 



 

 
 

   

Monde 
(sauf Côte 
d'Ivoire & Ghana) 

(USD/
MT) EXW Prix du marché 486 563 À partir du 

11/06/2026 

Ghana (USD/
MT) EXW Prix du marché 486 563 À partir du 

01/10/2026 

Côte d'Ivoire EUR/
MT EXW Prix du marché 444 513 À partir du 

01/10/2026 

 


